
Projet de règlement grand-ducal portant :

1° fixation des indemnités et des jetons de présence revenant aux membres du conseil de
gouvernance de l'université du Luxembourg ;
2° abrogation du règlement grand-ducal du 5 décembre 2018 portant fixation des
indemnités et des jetons de présence revenant aux membres du conseil de gouvernance et
au commissaire du Gouvernement de l'université du Luxembourg

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de règlement grand-ducal est à mettre en relation avec la loi du 21 juillet 2023 ayant
pour objet l'organisation de l'enseignement supérieur et portant modification, entre autres, de la loi
modifiée du 27 juin 2018 ayant pour objet l’organisation de l'université du Luxembourg. Il vise à
remplacer le règlement grand-ducal du  5 décembre 2018 portant fixation des indemnités et des jetons
de présence revenant aux membres du conseil de gouvernance et au commissaire du Gouvernement
de l'Université du Luxembourg, suite à une modification prévue par la loi précitée.

En effet, l'article 70 de la loi précitée adapte, entre autres, à l'article 6 de la loi modifiée précitée du
27 juin 2018, les dispositions relatives aux indemnités et jetons de présence du commissaire du
Gouvernement auprès de l'Université du Luxembourg, à la lumière des observations émises par le
Conseil d'Etat au sujet de l'indemnité mensuelle des commissaires du Gouvernement auprès des
centres de recherche publics dans son avis du 23 décembre 2022 relatif au projet de loi 7996 portant
modification de la loi du 3 décembre 2014 ayant pour objet l'organisation des centres de recherche
publics. Par analogie avec l'approche adoptée dans le cadre de l'instruction dudit projet de loi 7996,
les montants de l'indemnité mensuelle et des jetons de présence revenant au commissaire du
Gouvernement auprès de l'Université du Luxembourg sont ainsi fixés désormais dans la loi, tandis que
les montants des indemnités mensuelles et des jetons de présence des membres du conseil de
gouvernance, qui sont à la charge de l'Université, sont encore et toujours fixés par voie de règlement
grand-ducal.

En exécution de l'article 6, paragraphe 16, de la loi modifiée précitée du 27 juin 2018, tel que modifié
par l'article 70, point 2°a), de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour objet l'organisation de l'enseignement
supérieur, le présent projet de règlement grand-ducal révise et fixe les indemnités et les jetons de
présence des membres du conseil de gouvernance de l'Université du Luxembourg, dont les montants
sont désormais indexés à l'évolution du coût de la vie. Le présent projet de règlement grand-ducal
suit, pour des raisons de cohérence, la même approche que celle du règlement grand-ducal du 7 juin
2023 portant modification du règlement grand-ducal du l er mars 2019 portant fixation des indemnités
et des jetons de présence revenant aux membres des conseils d'administration et aux commissaires
du Gouvernement des centres de recherche publics.

Les montants des indemnités sont différenciés selon les tâches assumées. Les montants plus élevés
des indemnités du président et du vice-président se justifient par le travail supplémentaire de
préparation, d'organisation et de coordination ainsi que de représentation, excédant le cadre de la
tâche incombant aux autres membres du conseil de gouvernance.



TEXTE DU PROJET DE RÈGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 27 juin 2018 ayant pour objet l'organisation de ('Université du Luxembourg, et
notamment son article 6, paragraphe 16 ;

Vu la fiche financière ;

[Avis des chambres professionnelles demandés/obtenus] ;

Le Conseil d'État entendu ;

Sur le rapport du Ministre de l' Enseignement supérieur et de la Recherche et de la Ministre des
Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1 er. (1) Le président du conseil de gouvernance de l'université du Luxembourg bénéficie d'une
indemnité mensuelle de 122 euros à la cote 100 de l'indice des prix à la consommation national au 1er

janvier 1948, sous réserve d'un taux moyen annuel de participation aux réunions du conseil de
gouvernance dépassant 50 pour cent.
(2) Le vice-président du conseil de gouvernance de l'Université du Luxembourg bénéficie d'une
indemnité mensuelle de 92 euros à la cote 100 de l'indice des prix à la consommation national au 1er

janvier 1948, sous réserve d'un taux moyen annuel de participation aux réunions du conseil de
gouvernance dépassant 50 pour cent.
(3) Les autres membres du conseil de gouvernance de l'Université du Luxembourg bénéficient d'une
indemnité mensuelle de 73 euros à la cote 100 de l'indice des prix à la consommation national au 1er

janvier 1948, sous réserve d'un taux moyen annuel de participation aux réunions du conseil de
gouvernance dépassant 50 pour cent.
(4) Pour chaque réunion du conseil de gouvernance de l'Université du Luxembourg, les membres
perçoivent un jeton de présence de 6 euros à la cote 100 de l'indice des prix à la consommation
national au 1er janvier 1948, par heure de présence.
(5) Pour chaque réunion d'un des comités du conseil de gouvernance de l'Université du Luxembourg,
les membres du comité concerné perçoivent un jeton de présence de 6 euros à la cote 100 de l'indice
des prix à la consommation national au 1 er janvier 1948, par heure de présence.

Art. 2. Le règlement grand-ducal du 5 décembre 2018 portant fixation des indemnités et des jetons
de présence revenant aux membres du conseil de gouvernance et au commissaire du Gouvernement
de l'Université du Luxembourg est abrogé.

Art. 3. Le présent règlement entre en vigueur le 1 er décembre 2023.

Art. 4. Le ministre ayant ('Enseignement supérieur dans ses attributions et le ministre ayant le Budget
de l'État dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1 er

En exécution de l'article 6, paragraphe 16, de la loi modifiée précitée du 27 juin 2018, tel que modifié
par l'article 70, point 2°a), de la loi du  21 juillet 2023 ayant pour objet l'organisation de l'enseignement
supérieur, cet article fixe les indemnités et les jetons de présence des membres du conseil de
gouvernance de ('Université du  Luxembourg, dont les montants ont  été révisés afin de prendre en
considération la dépréciation de valeur en raison de l'inflation depuis l’entrée en vigueur du règlement
grand-ducal du 5 décembre 2018 portant fixation des indemnités et des jetons de présence revenant
aux membres du conseil de gouvernance et au commissaire du Gouvernement de l'université du
Luxembourg. Les montants des jetons et indemnités ainsi révisés ont abouti à des montants avec des
valeurs décimales non nulles et ont été arrondis au nombre entier inférieur et sont désormais indexés
à l'évolution du coût de la vie. Le présent article vise à appliquer, pour des raisons de cohérence, la
même démarche que celle adoptée en relation avec les indemnités mensuelles et les jetons de
présence revenant aux membres des conseils d'administration et aux commissaires du Gouvernement
des centres de recherche publics.

Les montants des indemnités sont différenciés selon les tâches assumées. Les montants plus élevés
des indemnités du président et du vice-président se justifient par le travail supplémentaire de
préparation, d'organisation et de  coordination ainsi que de représentation, excédant le cadre de la
tâche incombant aux autres membres du conseil de gouvernance.

Article 2

Le présent règlement remplace le règlement grand-ducal précité du  5 décembre 2018, dans la mesure
où il porte dès lors fixation des indemnités et des jetons de présence des membres du conseil de
gouvernance de ('Université du Luxembourg, en exécution de l'article 6, paragraphe 16 nouveau, de
la loi modifiée du  27 juin 2018 ayant pour objet l'organisation de l'Université du Luxembourg, étant
entendu que les montants de l'indemnité mensuelle et  des jetons de présence revenant au
commissaire du Gouvernement auprès de l'Université du Luxembourg sont désormais définis à
l'article 6, paragraphe 17, de la loi modifiée du 27 juin 2018 ayant pour objet l'organisation de
l'Université du Luxembourg.

Article 3

L'entrée en vigueur du présent règlement est prévue pour le 1 er décembre 2023 lorsque le nouveau
conseil de gouvernance composé et désigné entre en fonction.

Article 4

Cet article ne nécessite pas de commentaire.
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FICHE FINANCIERE

(en application des dispositions de  l'article 79 de la loi du  8 juin 1999)

Intitulé du  projet : Projet de règlement grand-ducal portant :
1° fixation des indemnités et des jetons de présence revenant aux membres du conseil de
gouvernance de l'Université du Luxembourg ;
2° abrogation du  règlement grand-ducal du 5 décembre 2018 portant fixation des indemnités
et des jetons de présence revenant aux membres du conseil de gouvernance et au
commissaire du  Gouvernement de l'Université du  Luxembourg
Ministère initiateur : Ministère de ('Enseignement supérieur et de  la Recherche

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour  objet de réviser les indemnités et les jetons
de présence des treize administrateurs du conseil de gouvernance de l'Université du
Luxembourg. La charge financière est couverte par la dotation annuelle de l'Université du
Luxembourg (article budgétaire 03.2.41.010) et ne nécessite pas de moyens budgétaires
supplémentaires.

Les montants proposés dans le présent projet de règlement grand-ducal sont révisés par
rapport  aux montants actuellement en vigueur et dans l 'hypothèse de sept séances du  conseil
de  gouvernance d'une durée moyenne de huit heures chacune (soit 56 heures par  an).

L'indemnité du président du  conseil de gouvernance passera ainsi à 122 à la cote 100 de
l'indice des prix à la consommation national au 1 er janvier 1948, celle du  vice-président à 92
euros à la cote 100 de l'indice des prix à la consommation national au 1e r  janvier 1948 et celle
des autres membres du  conseil de gouvernance à 73 euros à la cote 100 de  l'indice des prix à
la consommation national au 1 er janvier 1948. Le jeton de présence sera fixé à 6 euros à la
cote 100 de l'indice des prix à la consommation national au 1 er janvier 1948.

La charge financière annuelle actuelle du  président du  conseil de gouvernance est de 12 x
1.000 + 56 x 50 = 12 000 + 2 800 = 14 800 euros. L'impact financier de l'adaptation prévue
serait, à la date du 1e r  avril 2023, le suivant : (12 x 122 + 56 x 6) x 9,214 = 16 585 euros. La
charge financière annuelle actuelle du vice-président du  conseil de gouvernance est de 12 x
750 + 56 x 50 = 9 000 + 2 800 = 11 800 euros. L'impact financier de  l'adaptation prévue serait,
à la date du  1 e r  avril 2023, le suivant : (12 x 92 + 56 x 6) x 9,214 = 13 268 euros. La charge
financière annuelle actuelle des membres du conseil de gouvernance est de  12 x 600 + 56 x
50 = 7 200 + 2 800 = 10 000 euros. L'impact financier de l 'adaptation prévue serait, à la date
du 1e r  avril 2023, le suivant : (12 x 73 + 56 x 6) x 8,989 = 11 167 euros.

La charge financière annuelle actuelle du  conseil de gouvernance est de 145 400 euros. La
charge financière annuelle suite aux adaptations de l'article 6 de la loi modifiée du 27 juin
2018 ayant pour objet l'organisation de l'Université du  Luxembourg telles que prévues à
l'article 70, point 2°, de la loi du 21 juillet 2023 ayant pour objet l'organisation de
l'enseignement supérieur et suite au présent projet de  règlement grand-ducal serait, à la date
du  1e r  avril 2023, de quelque 162 530 euros, de sorte que l'impact financier des adaptations
prévues s'élèverait, à la date du  1 er avril 2023, à quelque 17 130 euros.


